
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 16 octobre 2023 à 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 octobre 2023 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Adoption du Règlement numéro 1348, intitulé « Règlement décrétant l'acquisition 

par la Ville de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble portant le numéro 
de lot 3 271 281 (zone AF-18) au cadastre du Québec au montant de trois millions 
cinq cent quatre-vingt-deux mille cinq cent soixante-et-un dollars (3 582 561,00 $) 
pour des fins de conservation et autorisant le paiement d'honoraires 
professionnels et décrétant un emprunt de un million deux cent dix-huit mille 
dollars (1 218 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
3. Adoption du Règlement numéro 1349, intitulé « Règlement décrétant l'acquisition 

par la Ville de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble portant les numéros 
de lots 4 746 082 (PTIE) et 4 746 083 (zone AF-19) au cadastre du Québec 
au montant de quatre millions huit cent quatorze mille cent trente dollars 
(4 814 130,00 $) pour des fins de conservation et autorisant le paiement 
d'honoraires professionnels et décrétant un emprunt de un million sept cent 
dix mille dollars (1 710 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
4. Période de questions. 
 
5. Levée de la séance. 
 
 
… Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 19 h 30. 
 
… Mot d’ouverture du maire. 
 
 

2023-319 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 OCTOBRE 2023 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 octobre 2023 du conseil municipal 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 



 
 

2023-320 RÈGLEMENT NUMÉRO 1348 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ACQUISITION PAR 
LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE D'UNE PARTIE DE L'IMMEUBLE PORTANT 
LE NUMÉRO DE LOT 3 271 281 (ZONE AF-18) AU CADASTRE DU QUÉBEC 
AU MONTANT DE TROIS MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE 
CINQ CENT SOIXANTE-ET-UN DOLLARS (3 582 561,00 $) POUR DES FINS 
DE CONSERVATION ET AUTORISANT LE PAIEMENT D'HONORAIRES 
PROFESSIONNELS ET DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE UN MILLION DEUX CENT 
DIX-HUIT MILLE DOLLARS (1 218 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1348 a été précédé d'un avis de présentation et 
de la présentation d'un projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 2 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le Règlement numéro 1348, intitulé : « Règlement décrétant l'acquisition par la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble portant le numéro de lot 3 271 281 (zone 
AF-18) au cadastre du Québec au montant de trois millions cinq cent quatre-vingt-deux mille 
cinq cent soixante-et-un dollars (3 582 561,00 $) pour des fins de conservation et autorisant 
le paiement d'honoraires professionnels et décrétant un emprunt de un million deux cent 
dix-huit mille dollars (1 218 000,00 $) nécessaire à cette fin », soit et est adopté 
par ce conseil. 

 
 

2023-321 RÈGLEMENT NUMÉRO 1349 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ACQUISITION PAR 
LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE D'UNE PARTIE DE L'IMMEUBLE PORTANT 
LES NUMÉROS DE LOTS 4 746 082 (PTIE) ET 4 746 083 (ZONE AF-19) AU CADASTRE 
DU QUÉBEC AU MONTANT DE QUATRE MILLIONS HUIT CENT QUATORZE MILLE 
CENT TRENTE DOLLARS (4 814 130,00 $) POUR DES FINS DE CONSERVATION ET 
AUTORISANT LE PAIEMENT D'HONORAIRES PROFESSIONNELS ET DÉCRÉTANT 
UN EMPRUNT DE UN MILLION SEPT CENT DIX MILLE DOLLARS (1 710 000,00 $) 
NÉCESSAIRE À CETTE FIN - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1349 a été précédé d'un avis de présentation et 
de la présentation d'un projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 2 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



Que le Règlement numéro 1349, intitulé : « Règlement décrétant l'acquisition par la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire d'une partie de l'immeuble portant les numéros de lots 4 746 082 
(PTIE) et 4 746 083 (zone AF-19) au cadastre du Québec au montant de quatre millions 
huit cent quatorze mille cent trente dollars (4 814 130,00 $) pour des fins de conservation et 
autorisant le paiement d'honoraires professionnels et décrétant un emprunt de un million 
sept cent dix mille dollars (1 710 000,00 $) nécessaire à cette fin », soit et est adopté 
par ce conseil. 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Quelques interventions par les personnes présentes. 

 
 

2023-322 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance extraordinaire du 16 octobre 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est levée à 19 h 52. 

 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
Marc-André Guertin, maire  Anne-Marie Piérard, avocate 

Greffière 
 


